
 
 

 Objectifs de l’action 
L’action concerne des travaux d’irrégularisation de peuplements forestiers au profit d’espèces 
ou d’habitats ayant justifié la désignation d’un site. 

Quelques espèces comme certains chiroptères trouvent de meilleures conditions écologiques au 
regard de leurs besoins dans des peuplements irrégularisés ou en mosaïque. 

L’état d’irrégularisation ne peut pas être défini comme un état unique et théorique car il existe des 
situations diverses de structure, de matériel et de composition qui correspondent à des états 
satisfaisants pour le peuplement, aussi bien sur le plan de la production ou de la pérennité qu’en 
termes d’accueil des espèces. 

En outre, ce n’est pas l’état d’irrégularisation du peuplement qui donne lieu à financement ; ce sont les 
actions nécessaires pour atteindre ou entretenir cet état qui sont financées. 

Ainsi, il existe diverses modalités (notamment en termes de volume) qui permettent à la fois une 
conduite des peuplements compatibles avec leur production et leur renouvellement simultanés, et 
l’amorce d’une structuration. Ces marges de volume ont été définies ci dessous. 

Pour la mise en œuvre d’une telle conduite du peuplement, les travaux accompagnant le 
renouvellement du peuplement (travaux dans les semis, les fourrés, les gaulis…) pourront être 
soutenus financièrement. 

On évitera de faire de la structuration un objectif premier dans des peuplements inadéquats (par 
exemple peuplement régulier de bois moyens de qualité) qui supposeraient d’importants sacrifices 
d’exploitabilité pour un résultat qui pourrait être compromis par le dynamisme de tels peuplements. 

L’objectif du peuplement est de comporter à terme au minimum 3 étages nettement différenciés, ou 3 
principales classes d'âge ou de grosseur, dont une réservée aux semis, accrus ou rejets et une aux 
arbres adultes ou très âgés. 

 
Cette action peut être associée à l’action F06i dans le cas des ripisylves et des forêts alluviales. 

NB : L’irrégularisation est généralement une résultante des choix de conduite des peuplements 
(capitalisation de la qualité, récolte de bois matures, travaux légers d’accompagnement du 
semis …), dont les motivations sont prioritairement d’ordre économiques. 

 
 

 Engagements 
 

Engagements non 
rémunérés 

- Les travaux devront prendre en compte la biodiversité et en particulier la 
présence des espèces de la directive Faune Flore Habitats visées en 
évitant les périodes susceptibles de troubler leur reproduction ou leur 
hibernation. Pour chaque contrat, en fonction des espèces présentes, la 
période d'intervention sera fixée en liaison avec l'animateur du site 
NATURA 2000 qui prendra le cas échéant l'avis d'expert ; 

- Le bénéficiaire s’engage à conduire son peuplement dans des marges de 
volume ou de surface terrière compatibles avec sa production et son 
renouvellement simultanés soit une surface terrière comprise entre 10 
et 20m2/ha après coupe ; 

- En outre, dans le cas où la taille de la propriété oblige à l’élaboration d’un 
document de gestion, une telle action ne peut être mobilisée que si 
l’irrégularisation des peuplements est planifiée (simple modification ou 
refonte du document de gestion si nécessaire), afin de mieux garantir 
l’efficacité des opérations financées ; 

- Dans le cas des espèces les plus sensibles au dérangement d’origine 
anthropique le bénéficiaire s’engage à ne mettre en place aucun dispositif 

attractif pour le public (sentier de randonnée, piste de ski…) et à ne pas 
donner son accord pour une telle mise en place dans l’aire concernée par 
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 l’espèce ; 

- Emploi de phytocides et débroussaillants interdit ; 
 
- L'animateur du site NATURA 2000, accompagné s'il le souhaite d'experts, 
aura libre accès aux parcelles faisant l'objet du contrat pour un diagnostic 
préalable, puis pour les suivis scientifiques nécessaires. Dans la mesure du 
possible, il informera le propriétaire de son passage ; 

 

- Le bénéficiaire devra consigner dans un cahier d'enregistrement consultable 
(dans le cadre des travaux en régie): 

 une carte avec la localisation des zones travaillées, et le chiffrage des 
surfaces concernées ; 

 un état des surfaces terrières avant intervention et des surfaces 
terrières prélevés ; 
 le descriptif des travaux et dates d’interventions. 

Engagements 
rémunérés 

- Accompagner la régénération et les jeunes stades du peuplement pendant 
la durée du contrat avec 4 passages maximum . 
Travaux éligibles : 
 Dégagement de taches de semis acquis ; 
 Lutte contre les espèces (herbacée ou arbustive) concurrentes ; 
 Protections individuelles contre les rongeurs et les cervidés ; 

- Etudes et frais d’expert ; 
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 

éligible sur avis du service instructeur. 

 
 

 Montant de l’aide et modalités de versement 
L'aide est accordée au vu des devis présentés comportant la description des travaux (y compris les 
périodes d'exécution) à un taux  de 100%  pour  un  montant total maximal  subventionnable  de 
2 000 €/ha . La surface de référence pour cette mesure est l’unité de gestion (parcelle ou sous 
parcelle) faisant l’objet de l’engagement (surface traitée en irrégulier) et non la surface travaillée à 
l’intérieur de celle-ci (surface indéterminable a priori et surtout non cartographiable). 

 
La subvention est versée après réception des travaux, sur présentation des factures et/ou autres 
justificatifs de dépenses, (acquittées par le demandeur de l’aide – date et cachet du prestataire après 
paiement) validés par la DDT. 

 

Dans le cas où le contrat Natura 2000 prévoit de financer une coupe de bois (réalisée au bénéfice des 
habitats et des espèces ayant justifié la désignation du site et donc hors d’une logique de production), 
une déduction du montant estimé des produits, qui doit rester marginal par rapport au montant du 
contrat, sera réalisée au moment de l'instruction du contrat. 
En revanche, si la coupe de bois est contractualisée en engagement non rémunéré, aucune condition 
particulière n'est fixée pour le devenir des bois. 

 
 

 Points de contrôle minima associés 

- Vérification du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés en 
régie) ; 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements réalisés : contrôle des surfaces des jeunes peuplements ; 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf quand un barème 
réglementé régional est en vigueur). 

 
 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action 
Habitat(s) : 
Aucun habitat, sauf dans le cadre de l’action F06i pour les forêts alluviales, (91F0, 91E0) lorsque cela 
est approprié. 

 
 

Espèce (s) : Tous les chiroptères. 


